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qui s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1316, 
T/1323, T/L.769) [suite] 

[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Nucker, représen
tant spécial de l'Autorité administrante pour le Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend place 
à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN
TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (fin) 

1. M. JAIPAL (Inde) demande si les diverses me
sures prises pour améliorer l'agriculture ont permis de 
développer les cultures de subsistance. Le rapport an
nuel1 ne donne aucun chiffre à ce sujet et pourtant 
ces renseignements seraient très utiles si l'on se sou
vient du taux d'accroissement de la population dans le 
Territoire. 
2. M. NUCKER (Représentant spécial) déclare que 
la qualité des cultures de subsistance s'est améliorée 
à la suite des travaux réalisés par les experts agricoles 

1 Ninth Annual Report to the United Nations on the Admin
istration of the Trust Territory of the Pacifie Islands, July 1, 
1955, to June 30, 1956, Transmitted by the United States of 
America to the United Nations Pursuant to Article 88 of the 
Charter of the United Nations, Department of State Publica
tion 6457 (Washington, U.S. Government Printing Office, 1957). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire 
général sous la cote T/1316. 
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de l'Administration et les stations expérimentales. La 
quantité a également augmenté grâce à une utilisation 
plus rationnelle des terres cultivables et de meilleures 
méthodes de culture, et il n'y a eu aucune disette depuis 
la fin de la domination japonaise. Toutefois, il serait 
très difficile d'établir des ~tatistiques sur ce point. Le 
représentant spécial s'efforcera néanmoins d'obtenir 
des chiffres approximatifs. 

3. M. JAIPAL (Inde) note que l'Autorité adminis
trante. s'efforce d'améliorer la pisciculture dans plu
sieurs îles; il demande ce qu'elle a fait pour développer 
la pêche en mer et si elle envisage de créer des coopé
ratives de pêche. 
4. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
l'Autorité administrante désire développer la pêche en 
mer, car le poisson serait un bon aliment de base. Elle 
a envoyé récemment trois Micronésiens suivre un stage 
de formation dans le cadre d'un programme de pêche 
mis en œuvre par la Commission du Pacifique sud; 
deux d'entre eux parachèveront leur formation grâce 
au programme relatif à la pêche et à la chasse appliqué 
par le Département de l'intérieur à Hawaii. A leur 
retour en Micronésie, ils aideront d'autres autochtones 
à se familiariser avec de meilleures méthodes· de pêche. 
Le représentant spécial ne pense pas toutefois que 
l'Autorité administrante envisage pour le moment de 
créer des sociétés coopératives. 

5. En réponse à une autre question de M. JAIPAL 
(Inde), M. NUCKER (Représentant spécial) déclare 
qu'il ne serait pas intéressant à l'heure actuelle d'ex
ploiter les gisements de bauxite du Territoire, car le 
minerai est de qualité inférieure et se vendrait mal. 
L'exploitation des gisements de phosphates d'An gaur 
a été arrêtée, car elle ne pourrait se poursuivre sans 
mettre en danger l'île elle-même; il est peu probable 
que l'on exploite dans un proche avenir d'autres gise
ments de phosphates. 
6. En réponse à des questions de M. JAIPAL (Inde) 
sur la nature des terres "cultivables mais non exploi
tées" dont il est fait mention aux pages 170 à 173 du 
rapport annuel et sur l'utilisation des terres du do
maine public, M. NUCKER (Représentant spécial) 
précise que les terres en question sont actuellement en 
friche mais qu'elles pourraient devenir cultivables; 
l'Administration les met à la disposition des Microné
siens qui peuvent les obtenir à bail ou comme bien de 
famille (ho'mestead) dès qu'ils se montrent prêts à les 
cultiver. Le domaine public comprend les terres qui 
appartenaient au Gouvernement japonais et l'Autorité 
administrante n'entend pas les utiliser à ses fins 
propres. 
7. M. JAIPAL (Inde) demande ce que signifient 
les rubriques "Fonctionnement et entretien des ins
tallations" et "Construction", qui figurent à la page 
155 du rapport annuel. 
8. M. NUCKER (Représentant spécial) indique que 
dans la rubrique "Fonctionnement et entretien des ins
tallations" figurent tous les frais d'entretien des 
bâtiments, des routes, des entrepôts, des centrales élee-
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triques et des autres installations qui existent dans 
les sept districts du Territoire, et que l'on inscrit dans 
la ru~ri9.ue "Co~structi?n" tous les frais qu'entraînent 
la creatlon ou 1 agrand1ssement des écoles des entre
pôt.s, des centrales électriques, des usines' de réfrigé
ration et des routes. 

9. M. JAIPAL (Inde) demande si la subvention an
nuelle de quelque 5 à 6 millions de dollars qui est 
accordée au Territoire entraîne une augmentation di
recte des recettes territoriales grâce à l'élévation géné
rale de la productivité. 

10. M. NUCK~~ (Représentant spécial) dit que les 
recettes du Ternt01re ont augmenté grâce à l'accrois
sement de la production de coprah due en partie aux 
mesures prises par l'Autorité administrante et grâce 
au fait que les habitants s'intéressent davantage au 
ramassage des troques et à l'élévation des cours de 
ce produit. En général, le progrès de l'enseignement 
et les améliorations agricoles rendus possibles par la 
subvention annuelle ont eu pour résultat un revenu et 
des recettes territoriales légèrement plus élevés. 

11. Répondant à une autre question de M. JAIPAL 
(Inde), M. NUCKER (Représentant spécial) précise 
qu~ les _impor~ations relativement importantes de pro
dUits ahmenta1res - alors que le Territoire est sup
posé se suffire à lui-même en ce domaine - sont des
tinées en partie à satisfaire la demande des services 
de l'Autorité administrante établis dans la région et 
en partie à répondre aux besoins récemment acquis 
par les habitants du Territoire qui, par exemple se 
sont habitués à consommer du riz sous la domina'tion 
japonaise. Grâce au passage du Territoire à une éco
nomie monétaire, les habitants peuvent désormais payer 
des importations de denrées alimentaires. 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

12. M. BARGUES (France) dit qu'étant donné les 
difficultés inhérentes à la structure particulière du Ter
ritoire et le fait que Je régime de tutelle ne date guère 
que d'une dizaine d'années, les résultats obtenus sont 
très satisfaisants. Il eût été difficile, évidemment, de 
mettre en place dans un si bref délai des organismes 
centraux dotés de larges pouvoirs législatifs. L'Auto
rité administrante a su maintenir avec une grande 
sagesse les institutions politiques traditionnelles, tout 
en associant de plus en plus les représentants de la 
population à la gestion des affaires publiques en partant 
des échelons de base, les municipalités, les congrès ou 
conseils de district. Ce n'est que lorsque l'action d'édu
cation et de persuasion entreprise par les autorités lo
cales aura permis aux éléments les plus évolués de la 
population de prendre conscience de l'appartenance de 
leur petite collectivité insulaire à une communauté 
unique, qu(! l'on pourra envisager de créer une as
semblée élue dotée de pouvoirs délibérants et appelée 
à connaître des grands problèmes administratifs. Entre
temps, la délégation française persiste à penser que le 
regroupement en un même point des divers services ad
ministratifs et techniques faciliterait l'administration 
du Territoire et en marquerait plus clairement l'unité. 

13. La délégation française constate avec satisfaction 
que l'Autorité administrante remplace systématique
ment les fonctionnaires américains par des Microné
siens, surtout dans les services de santé et d'ensei
gnement. Elle note également avec intérêt les grands 
progrès réalisés dans le domaine éducatif. 
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14. Le progrès économique du Territoire est ':pal
heureusement plus lent que son progrès politicpe. 
Comme on l'a vu dans d'autres territoires, un tel éa.t 
de choses est une source de déséquilibre. La situatiœ 
est particulièrement grave dans le Territoire parce qm 
les possibilités d'évolution économique rapide sont très 
faibles. Les terres cultivables dans les îles sont peu 
nombreuses et dispersées, et en dehors des quelques 
cultures vivrières, la production de coprah représente 
à peu près la seule activité agricole. La récolte de co
prah n'a guère varié au cours des trois dernières années, 
mais les exportations de troques ont augmenté. Malgré 
les efforts de l'Autorité administrante pour stimuler 
l'activité économique et notamment les mesures de lutte 
contre les parasites, les essais d'implantation de la 
culture du cacao et de développement des petites indus
tries, le déficit budgétaire représente 80 pour 100 des 
dépenses publiques et l'équilibre n'est assuré annuel
lement que par une subvention du Gouvernement des 
Etats-Unis. Le Conseil de tutelle devrait formuler le 
vœu que l'action conjuguée de l'Autorité adminis
trante et de la population permette d'améliorer la si
tuation et que les mesures déjà prises ou envisagées 
stimulent l'économie du Territoire et rendent ses pro
grès aussi rapides que ceux qui ont été réalisés dans 
les domaines politique, social et de l'enseignement. 

15. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) fait remarquer 
combien il est difficile d'élaborer dans le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique un système unifié de gou
vernement et d'administration et de créer parmi leurs 
habitants un sentiment de cohésion politique et géo
graphique. A son avis, on ne peut instaurer dans le 
Territoire qu'une sorte de fédération très lâche, en 
association, peut-être, avec d'autres territoires insulai
res de l'Autorité administrante dans le Pacifique. 
Comme l'a dit le représentant des Etats-Unis, les élé
ments géographiques rendent ce territoire sous tutelle 
très différent de tous les autres ; chaque territoire sous 
tutelle a cependant ses problèmes propres et les ob
jectifs du régime de tutelle doivent être atteints d'une 
manière souple, sans insistance excessive sur des for
mules préconçues ou rigides. 

16. Il importe de donner aux populations des régions 
éloignées l'occasion de profiter des grandes réalisa
tions qu'on doit aux connaissances et aux travaux 
de l'homme, mais il faut également tout faire pour 
que l'intérêt que l'on s'efforce de susciter à l'égard 
des avantages de la civilisation et la demande qui peut 
en résulter n'aboutissent pas à une déception résul
tant d'une conception trop optimiste de ce qui peut 
être fait. La délégation néo-zélandaise est persuadée 
que l'Autorité administrante a pleinement conscience 
de ce problème, mais elle se demande si le Territoire, 
dans ses limites actuelles, peut fournir aux habitants 
les moyens de réaliser leurs aspirations légitimes. L'exi
guïté de chaque île et les faibles possibilités économi
ques du Territoire peuvent facilement entraîner les 
jeunes gens entreprenants à émigrer vers des îles voi
sines plus grandes. L'Autorité administrante ne man
quera certainement pas de formuler des propositions 
en vue de résoudre ce problème lorsqu'il se posera de 
façon plus immédiate. 
17. La délégation néo-zélandaise est heureuse de dé
clarer qu'elle est entièrement satisfaite des progrès 
évidents accomplis dans tous les domaines par le Ter
ritoire. 

18. Comme l'Autorité administrante, elle estime que 
les conférences de chefs micronésiens comme celle 



gra}\ ~ût 1956 et celle qui doit avoir lieu en août 1957 
Etk(1lstituent un élément essentiel dans la création d'une 
~~u .:mscience politique commune entre les districts. Elle 
ë l .. noté particulièrement l'attitude prudente du repré
, sentant spécial à l'égard de prévisions selon lesquelles 
SI f' ' . l' b d' c ces con erences pourra1ent consbtuer em ryon un 
· congrès territorial. L'Autorité administrante est dans 

la bonne voie en encourageant et en favorisant le dé
veloppement d'une administration de district et d'une 
administration municipale qui pourraient être le fon
dement de la future organisation administrative. 

19. M. Davin constate avec satisfaction que l'on a 
confirmé le statut des employés américains des servi
ces administratifs en les intégrant à l'Administration 
des Etats-Unis, dont les fonctionnaires sont recrutés 
par concours. Il est heureux de voir que des fonction
naires micronésiens sont capables d'occuper des postes 
administratifs élevés précédemment confiés à des Amé
ricains et que le nombre total des Micronésiens em
ployés à titre permanent a augmenté. 

20. La délégation néo-zélandaise a appris avec satis
faction que les habitants qui ont dû quitter leurs foyers 
en raison des expériences nucléaires ont pu soit revenir 
chex eux, soit s'installer ailleurs dans des conditions 
qui leur conviennent. 

21. L'Autorité administrante assume la plus grande 
partie des dépenses que nécessitent l'administration 
et le développement du Territoire, mais il est réconfor
tant de savoir que les recettes locales réelles ont aug
menté par rapport à celles de l'année précédente. 

22. L'Autorité administrante mérite d'être félicitée 
de sa politique qui a consisté à encourager, par des 
prêts aux compagnies commerciales, la participation 
des Micronésiens au commerce du Territoire. 

23. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a noté 
avec intérêt les efforts constants que l'Autorité admi
nistrante a accomplis pour améliorer les communica
tions terrestres et maritimes et en particulier il a re
marqué que l'Administration a cherché, dans ce 
domaine, à limiter son rôle pour ne s'occuper que de 
la navigation entre les districts, la navigation à l'inté
rieur d'un district étant laissée à des compagnies loca
les ou à des personnes privées. 

24. Il ressort du rapport annuel que, dans l'ensemble, 
les conditions sociales sont restées les mêmes. A cet 
égard, les améliorations ne sont pas urgentes et se 
produiront naturellement grâce à une association plus 
étroite des populations dans les districts et à l'échelon 
du Territoire. 

25. Après avoir noté les progrès en matière de santé 
publique et l'excellent travail de l'Autorité adminis
trante dans le domaine de l'enseignement, M. Davin 
conclut en disant qu'il est persuadé que, grâce à la 
sage et généreuse administration des Etats-Unis, le 
Territoire ne pourra manquer de faire des progrès 
aussi rapides que ses moyens le lui permettent. 

26. M. KIANG (Chine) propose qu'à l'avenir, après 
les exposés préliminaires du représentant de chaque 
Autorité administrante, le Conseil entende les déclara
tions des représentants des institutions spécialisées sur 
les divers domaines de progrès d'un territoire particu
lier. De cette manière, les membres du Conseil auraient 
plus de temps pour étudier ces déclarations et la tâche 
de ceux qui désirent poser en une seule fois des ques
tions sur tous les domaines serait facilitée. La délé
gation chinoise ne veut pas dire que le Conseil devrait 
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commencer par poser simultanément et au hasard des 
questions portant sur tous les domaines. Elle estime 
qu'il faut continuer à suivre l'usage habituel de poser 
des questions lorsque le Conseil en vient à examiner 
les conditions d'un territoire sous tutelle dont les pro
grès politiques méritent qu'on s'y arrête. 

27. M. Kiang est heureux d'apprendre que la popu
lation de Rongelap a pu regagner son atoll, et il cons
tate avec satisfaction que l'on a pris des mesures appro
priées en vue de la réadaptation et de la réinstallation 
des habitants, que ces derniers se sont entièrement re
mis des effets de la retombée radioactive inattendue qui 
a suivi les expériences thermonucléaires et qu'ils sont 
actuellement en excellente santé. 

28. Parlant de la conférence des chefs micronésiens 
qui a eu lieu à Guam en août 1956 et de la proposition 
d'organiser en août 1957 une conférence analogue réu
nissant les représentants de tous les districts, le repré
sentant de la Chine est d'avis que le Conseil pourrait 
noter avec satisfaction que l'Autorité administrante 
prend des mesures énergiques pour éveiller chez les 
autochtones une conscience politique commune entre 
les districts. Il est satisfaisant d'apprendre que la con
férence de Guam a discuté, bien que très brièvement, 
une loi organique pour le Territoire et que le Gouver
nement des Etats-Unis a été prié d'envoyer dans le 
Territoire un expert pour aider à rédiger cette loi. Il 
faut espérer que l'Autorité administrante réussira à 
établir avant 1960 la législation qu'elle se propose de 
créer depuis longtemps. 
29. Le fait que les employés américains des services 
administratifs appartiennent maintenant à l'Adminis
tration des Etats-Unis, dont les agents se recrutent par 
concours, ne manquera pas de faciliter le recrutement 
d'un personnel américain hautement qualifié et de don
ner une plus grande stabilité à ces services. M. Kiang 
est heureux de voir que deux Micronésiens occupent 
actuellement deux des principaux postes administratifs. 

30. De grands progrès ont été accomplis dans l'éla
boration d'un programme systématique d'organisation 
de municipalités dans tout le Territoire. L'adoption 
d'une charte officielle pour le congrès de district de 
Truk a constitué une mesure qui présente une certaine 
importance dans l'attribution de responsabilités plus 
grandes aux organes de district. Il serait cependant 
utile de ne pas oublier les recommandations antérieures 
du Conseil selon lesquelles il faudrait assurer une 
plus grande uniformité dans le mandat .des représen
tants élus ainsi que dans les attributions et les prati
ques administratives des municipalités (S/3636, p. 26). 

31. Passant aux efforts de l'Autorité administrante 
dans le domaine économique, le représentant de la 
Chine pense qu'il faut la louer d'avoir maintenu le prix 
du coprah grâce au Fonds de stabilisation du coprah 
et d'avoir institué un programme de présentation régu
lière de rapports détaillés sur les opérations du Fonds. 
Cependant, dans l'ensemble, le développement écono
mique du Territoire ne semble pas être à la hauteur 
de ses progrès politiques. 
32. Le problème foncier dans le Territoire est surtout 
celui de la restitution des terres à leurs anciens pro
priétaires. M. K!ang est heureux. de no~er _qu'o~ ~ 
réalisé des progres dans ce domame partlcuher ams1 
que dans le règlement de toutes les revendications fon
cières en suspens dans le district de Truk. Il espère 
que lorsqu'on aura réglé en 1957 les revendications 
analogues dans les districts des Palaos et de Y ap, les 



f?rm_alités et les négociations relatives à des reven
dtcatwns encore en suspens dans les îles Marshall ne 
d~reront pas trop longtemps. Les Micronésiens se
ratent dél~vrés d'un ~rand sousi si l'on arrivait à régler 
au plus vite la questwn des reclamations relatives aux 
ob~igations, et aux comptes d'épargne postale japonais, 
qUI les preoccupe depuis 11 ans. 

33. Il y a lieu de se féliciter de l'amélioration géné
rale ,des conditions sanitaires, qu'il faut attribuer au 
succ,es du vaste programme de santé publique. Il sem
ble egalement que le programme de formation médicale 
progresse de manière satisfaisante. 

34.. Des événements importants ont marqué le do
~ame de l'enseignement: l'administration et la ges
tion de l'enseignement sont confiées aux Micronésiens, 
et les collectivités locales, grâce à leurs conseils sco
laires, jouent un rôle actif dans l'élaboration de la 
politique en matière d'instruction. L'achèvement de la 
construction de l'Ecole centrale des Iles du Pacifique 
à Ponapé contribuera, sans nul doute, au dévelop
pement de l'enseignement secondaire dans le Territoire. 

35. En ce qui concerne la possibilité d'augmenter les 
subventions et l'aide aux municipalités et aux collec
tivités de district, il est intéressant de noter que l'Au
torité administrante ne partage pas les inquiétudes de 
la Mission de visite des Nations Unies dans les Ter
ritoires sous tutelle du Pacifique ( 1956), qui avait 
craint que les municipalités n'aient à accomplir un trop 
grand effort financier. 

36. Dans l'ensemble, les conditions indiquent que, 
dans le Territoire, les Micronésiens assument des res
ponsabilités de plus en plus grandes. Le représentant 
de la Chine sera heureux, lors de l'examen du pro
chain rapport annuel sur le Territoire, d'avoir des pré
cisions complémentaires sur les dates que l'Autorité 
administrante entend fixer pour les étapes intermé-
diaires. · 
37. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) dit qu'en 
appréciant les progrès accomplis dans les Iles du Paci
fique depuis que le Gouvernement des Etats-Unis en a 
assumé l'administration, le Conseil doit tenir compte 
des difficultés considérables qui se sont présentées au 
début du fait des dévastations de la guerre. Le repré
sentant de la Belgique est heureux de constater que le 
règlement des dommages de guerre et des réclamations 
foncières se poursuit régulièrement et que le règlement 
des revendications relatives aux comptes d'épargne 
postale japonais est en vue. 

38. Il existe une très grande diversité d'institutions 
politiques dans le Territoire, mais les municipalités 
seront la cheville ouvrière de tout le système, et l'Au
torité administrante a raison d'en faire la base de l'ad
ministration et de l'autonomie ·locale. Etant donné le 
nombre des îlots peuplés tout au plus de quelques cen
taines de familles et séparés par des espaces maritimes 
considérables, il est difficile d'imaginer d'autres formes 
d'organisation. Les réunions de chefs de district ou les 
conférences de délégués des diverses parties du Ter
ritoire peuvent stimuler l'action des fonctionnaires lo
caux, élargir leur horizon, leur permettre de comparer 
les solutions apportées aux problèmes communs et dé
velopper une saine émulation. Mais la future loi orga
nique devra nécessairement reconnaître et consacrer 
les autonomies locales, car toute structure centralisée 
serait beaucoup trop coûteuse. 
39. Le représentant de la Belgique est heureux d'ap
prendre que les employés non autochtones des services 
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administratifs du Territoire ont été intégrés dan\ 1 corps des fonctionnaires de l'Administration des E~~a · 
Unis. Les graves inconvénients résultant de l'instabfe 
lit~ des. fonctionnaires ont été signalés à diverses re~ 
pnses ; Il faut espérer que la récente réforme corrigera· .. 
cette situation. ' 

40. La politique économique de l'Autorité adminis
~ran,te consiste à al?éliorer l'ag~iculture de subsistance, 
a, devel.opper certames productiOns pour la vente, afin 
d accrmtre les revenus permettant aux habitants d'ache
ter des articles au dehors, et à mettre les insulaires en 
mes~re de régler e~x-mêmes toutes les questions éco
nomiques et financreres sur le plan commercial et ad
ministratif. Cette politique mérite l'adhésion du Conseil. 
Dans ces circonstances, un apport massif de capital 
étranger n'est pas souhaitable. Le représentant de la 
Belgique espère que les rapports suivants donneront 
des renseignements détaillés sur l'application du pro
gramme de développement agricole et sur les résultats 
des études consacrées aux possibilités de la pêche. 
41. Il note l'augmentation du nombre des hôpitaux, 
dispensaires, etc., et celle du pourcentage des enfants 
d'âge scolaire qui fréquentent l'école, et il est heureux 
du grand progrès que cette augmentation révèle dans 
le domaine social et dans celui de l'enseignement. 

42. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que des efforts ont été faits sans 
aucun doute, durant les 10 dernières années, pour venir 
à bout des inconvénients qui résultent de la dispersion 
de la population et de la difficulté d'établir des com
munications. Malheureusement, durant la même pé
riode, des difficultés nouvelles et tout à fait inutiles ont 
été créées par les essais d'armes nucléaires, qui ont 
causé au Territoire un préjudice considérable. 

43. La délégation soviétique a dit et répété qu'il était 
inadmissible de procéder à des expériences nucléaires 
dans un territoire sous tutelle. On n'a tenu aucun 
compte de ces avertissements et les expériences ont 
continué, créant des difficultés aux îles et affectant 
la santé des habitants d'un certain nombre d'atolls. Per
sonne ne prend au sérieux la déclaration du repré
sentant spécial selon laquelle les personnes qui ont été 
exposées aux radiations atomiques seraient aujour
d'hui en meilleure santé qu'elles ne l'étaient avant les 
explosions. Les innocentes victimes d'explosions atomi
ques ne sont pas un sujet de plaisanteries. Une publi
cation de la Commission de l'énergie atomique des 
Etats-Unis intitulée Some Effects of Ionizing on Hu
man Beings contient des photos qui montrent les effets 
horribles des radiations atomiques sur les habitants 
des îles Marshall. 
44. En outre, pour un temps indéfini, deux îles au 
moins, Bikini et Eniwetok, sont perdues pour les ha
bitants du Territoire sous tutelle. Le représentant spé
cial a mentionné un accord sur l'utilisation de ces îles. 
Il est absurde de parler d'accord à propos d'un do
cument signé par deux représentants d'une seule et 
même partie, les Etats-Unis. La description que le re
présentant spécial a donnée des négociations qui ont 
eu lieu en présence des insulaires rappelle certaines 
négociations du passé qui ont conduit à l'occupation 
d'immenses territoires en Afrique et en Asie. 

45. La délégation soviétique a toujours soutenu qu'un 
tuteur ne doit pas employer à ses propres fins les biens 
de son pupille, la tutelle étant fondée sur le principe 
d'une aide désintéressée. Dans le cas du Territoire des 
Iles du Pacifique, le Conseil assiste à une violation fla-
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N(üe des principes de ia tutelie. i.e représentant des 
ihts-Unis et le représentant spécial ont refusé de dire 

·,û Conseil quand les îles redeviendraient habitables et 
i quoi elles serviraient dans l'intervalle. Ces questions 

'sont pleinement justifiées, car aucune considération 
stratégique ne peut délier l'Autorité administrante 
de son obligation de rendre les îles à leurs seuls pro
priétaires légitimes, les autochtones. Le Conseil de 
tutelle doit recommander à l'Autorité administrante de 
prendre d'urgence des mesures pour remédier aux 
conséquences des explosions nucléaires, afin que les 
îles puissent être rendues aux autochtones le plus tôt 
possible. 

46. La déclaration de l'Autorité administrante rela
tive au dédommagement des habitants n'a rien à voir 
avec la question, car les indemnités sont si réduites 
qu'elles n'arrivent pas à couvrir le préjudice subi par 
le Territoire, et elles ne justifient certainement pas 
la mainmise indéfinie de l'Autorité administrante sur 
ces îles. Aucune compensation monétaire ne peut jus
tifier une aliénation de terres dans un territoire sous 
tutelle. Le fait que l'Autorité administrante retient in
définiment certaines îles est étroitement lié à l'impor
tante question de la fixation de la date à laquelle le 
Territoire accédera à l'indépendance, et c'est un point 
sur lequel l'Autorité administrante garde le silence. 
La déclaration faite par le représentant spécial à la 
801ème séance et relative à la fixation d'étapes intermé
diaires n'est confirmée par aucun fait concret. 

47. Le progrès politique s'effectue très lentement. 
L'Autorité administrante ne fait pas assez d'efforts 
pour donner aux îles le sentiment de l'unité, ni pour 
établir des organismes politiques pour l'ensemble du 
Territoire. L'Autorité administrante a reconnu ouver
tement que des mesures telles que l'organisation d'une 
conférence dans le courant de cette année ne condui
raient pas à l'institution d'organes politiques à l'éche
lon du Territoire. De l'avis de M. Lobanov, le moment 
est venu depuis longtemps de préciser les buts géné
raux de la tutelle par des plans spécifiques et des délais 
d'exécution rigoureux. 

48. L'une des mesures pratiques les plus urgentes 
devrait être le transfert de tous les bureaux de l'Ad
ministration dans le Territoire même. Il ne fait aucun 
doute que cette décision améliorerait l'administration 
et encouragerait les activités politiques de la popula
tion. Il est regrettable que l'Autorité administrante 
n'ait pas tenu compte des recommandations du Conseil 
à ce sujet et que, durant la période envisagée, les Mi
cronésiens n'aient participé à la vie politique du Ter
ritoire que par l'entremise d'organes consultatifs. 

49. L'Autorité administrante a déclaré que le but es
sentiel de sa politique économique était de permettre 
au Territoire de subvenir à ses besoins dans toute la 
mesure du possible. Ce but est certes conforme aux 
fins de la tutelle. Malheureusement, il ne suffit pas de 
faire des déclarations de principes et d'intentions ; ce 
qui compte, ce sont les mesures pratiques destinées à 
les appliquer. Les renseignements fournis indiquent que 
les progrès du Territoire vers l'indépendance écono
mique sont extrêmement lents. Par exemple, la pro
duction de marchandises pour la vente reste à peu 
près stationnaire. La source principale de revenus est 
le coprah, et le Territoire ne produit que des quantités 
négligeables d'autres produits d'exportation. Il n'est 
donc pas surprenant que les subventions de l'Autorité 
administrante représentent les quatre cinquièmes du 
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budget ciu Territoire. Le Territoire est ainsi dange
reusement tributaire de l'Autorité administrante. 

50. Le développement de l'agriculture est lent et 
l'Autorité administrante reconnaît qu'elle n'a pas réussi 
à attirer dans le Territoire un nombre suffisant de ipé
cialistes. La solution idéale serait évidemment de for
mer des spécialistes agricoles parmi les Micronésiens 
eux-mêmes. Le représentant spécial, déplorant que l'in
suffisance des terres entrave le développement écono
mique en général, a déclaré au Conseil que l'étendue 
des terres possédées par l'Autorité administrante avait 
diminué l'an passé, mais il n'a cité aucun chiffre concret, 
alors que les chiffres du rapport annuel précédent2 in
diquaient que l'Administration possédait bien plus de 
terrains que les autochtones. Ce n'est pas en essayant 
de résoudre le problème foncier par le versement d'in
demnités en dollars pour régler les revendications pré
sentées que l'Autorité administrante contribuera à créer 
une économie indépendante et stable. Il n'y a que des 
rudiments d'industries et seule une très petite fraction 
de la population est employée de façon permanente. 
On a cité, comme un exemple des progrès sociaux, 
l'amélioration des conditions de vie des employés de 
l'Administration. Cependant, le bien-être de l'ensemble 
de la population doit être fondé sur la création de 
sources permanentes de revenus. Or, l'Administration 
ne prévoit aucune nouvelle activité économique. 

51. En ce qui concerne les progrès de l'enseignement, 
la délégation soviétique apprécie la déclaration de l'Au
torité administrante selon laquelle le transfert de l'en
seignement p1;imaire aux autorités locales et l'emploi 
de meilleurs manuels rédigés dans les langues locales 
ont donné de bons résultats. Ces mesures sont confor
mes aux vues du Conseil, qui a recommandé plusieurs 
fois de faire participer les autochtones aussi largement 
que possible à la gestion de toutes les affaires du Ter
ritoire. 

52. M. ZADOTTI (Italie) estime que le Conseil de~ 
vrait féliciter à la fois l'Autorité administrante des 
progrès continus réalisés par le Territoire sous tutelle 
au cours de l'année considérée et la population micro~ 
nésienne, de l'ardeur et l'enthousiasme qui ont permis 
ces progrès. Tous les territoires sous tutelle connais
sent les mêmes difficultés pour amener une société 
enserrée dans ses traditions à des modes de vie plus 
démocratiques et plus modernes, tout en développant 
ses ressources économiques. Dans le cas présent, il 
s'y ajoute les obstacles dus à l'immensité du Ter
ritoire et à l'isolement dans lequel les différents grou-. 
pes de population ont toujours vécu. Dans le domaine 
politique, la création de nouveaux organes de gouver
nement local et le renforcement des organes existants 
sont les conditions préalables de la création d'organes 
territoriaux. A cet égard, le Conseil devrait noter avec 
satisfaction la réunion, en août 1956, de la conférence 
des chefs micronésiens et le projet de convoquer une 
conférence analogue au mois d'août prochain. Le signe 
le plus encourageant du progrès politique est l'intérêt 
croissant que divers districts portent à leurs problèmes 

2 Eighth Annual Report on the Administration of the Trust 
Territory of the Pacifie _Islands, lu/y 1 1954,. to June 30, 1~55, 
Transmitted by the Umted States of Amenca to the Umted 
Nations Pursuant to Article 88 of the Charter of the United 
Nations, Department of State Publication 6243 (Washington, 
U.S. Government Printing Office, 1956). Transmis aux mem
bres du Conseil de tutelle par le Secrétaire général sous la 
cote T /1244. 



communs, ainsi qu'ils l'ont montré en envoyant des 
observateurs aux congrès d'autres districts. 

53. Dans le domaine économique, la délégation ita
lienne a noté avec intérêt que l'Autorité administrante 
envisage la possibilité d'établir un impôt direct pour 
accroître les recettes budgétaires et qu'elle s'efforce de 
mettre en valeur les ressources locales telles que le 
coprah, les troques et le poisson, en même temps qu'elle 
introduit de nouvelles cultures commerciales. Les me
sures prises par l'Administration pour établir des ser
vices aériens entre les districts, pour développer les 
liaisons radiophoniques du Territoire et pour amélio
rer les transports maritimes en les confiant à des entre
prises solides aideront à résoudre l'important problème 
des communications. Le programme de formation qui 
doit mettre les Micronésiens en mesure de gérer eux
mêmes ces services est également digne d'éloge. 

54. Dans le domaine social, le rôle croissant joué par 
les femmes dans la société micronésienne, tout comme 
les mesures prises par l'Autorité administrante afin de 
lutter contre les maladies et de former du personnel mé
dical doivent être notés avec satisfaction. Il est égale
ment très encourageant de constater que les Microné
siens prennent en mains la direction de l'enseignement, 
que les programmes éducatifs reçoivent un appui crois
sant des collectivités locales et que le nombre des écoles 
primaires et de leurs élèves s'accroît. 

55. M. SALOMON (Haïti) fait remarquer que, s'il 
n'y a pas eu de changements fondamentaux dans la 
situation politique, la période de tâtonnements et d'er
reurs est maintenant dépassée; tout indique que le 
Territoire évolue vers l'autonomie et la démocratie. 
Les réunions de représentants des populations autoch
tones à divers échelons pour la discussion des problè
mes communs illustrent bien cette tendance. Il faut 
féliciter l'Autorité administrante des efforts qu'elle dé
ploie pour encourager ces réunions et initier la popu
lation à la vie politique. Quant aux progrès du Ter
ritoire, ils devraient faire l'objet d'objectifs précis à 
atteindre pendant les cinq ou 10 années à venir, qui 
seront décisives. Un de ces objectifs dans le domaine 
politique pourrait être l'unification des contrôles admi
nistratifs sous l'autorité du Haut-Commissaire et l'éta
blissement, à l'intérieur du Territoire, d'un siège com
mun aux divers services. 

56. La délégation haïtienne est heureuse de constater 
que l'Autorité administrante est finalement parvenue à 
une solution satisfaisante de la question des réclama
tions des personnes déplacées de Bikini et d'Eniwetok 
et que les habitants de Rongelap et d'Utirik pourront 
bientôt retourner sur leur atoll. Si la réponse du re
présentant spécial (802ème et 803ème séances) à la 
question de la délégation haïtienne relative à la répar
tition des terres arables dans le district des Palaos n'a 
pas été entièrement satisfaisante, l'exposé préliminaire 
du représentant spécial (801ème séance) a montré 
néanmoins que des terres avaient été distribuées aux 
Micronésiens dans certaines îles de ce district. 

57. Les progrès agricoles du Territoire sont impres
sionnants et l'Autorité administrante doit être louée 
pour ses efforts dans ce domaine. La situation de la 
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rement favorable. M. Salomon a été étonné touteR1s 
d'entendre le représentant spécial déclarer que des f<f:
teurs climatiques empêchaient le développement de l'iri 
dustrie des ananas et de la canne à sucre, alors que le 
Territoire, sous l'Administration japonaise, exportait 
de grandes quantités de ces deux produits. \ 

58. A la dix-huitième session (712ème séance), le 
représentant spécial avait déclaré, en réponse à une 1 

question de la délégation haïtienne, que l'exploitation 
des gisements de bauxite et de manganèse du Territoire 
devait attendre que les Micronésiens soient en mesure 
de l'entreprendre eux-mêmes. Le dernier rapport an
nuel indique qu'une société privée a confié l'étude de 
ces gisements à un ingénieur des mines, ce qui montre 
qu'ils méritent d'être pris en considération. L'exploi
tation de ces gisements devrait permettre d'augmenter 
les revenus, encore insuffisants, des autochtones. C'est 
pourquoi la délégation haïtienne souhaite que l'Auto
rité administrante suive cette question de près et fasse 
part de ses plans au Conseil. 

59. M. Salomon a été heureux d'apprendre que l'Au
torité administrante envisageait la création de nouvel
les institutions bancaires dans le Territoire, car l'uni
que banque de Saïpan peut difficilement satisfaire les 
besoins des îles très dispersées qui constituent le Ter
ritoire sous tutelle. 
60. Au sujet du budget, la délégation haïtienne re
grette que les tableaux du rapport annuel ne soient pas 
plus détaillés. Les indications relatives aux transports 
et aux communications, par exemple, sont trop som
maires pour permettre d'apprécier les mesures prises 
par l'Autorité administrante. Lorsque l'assemblée ter
ritoriale sera créée, elle devra être habilitée à voter 
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le budget, qui, il faut l'espérer, sera alors mieux équi
libré. Un chapitre spécial devrait être consacré aux ' 
appointements des fonctionnaires américains qui conti
nueraient d'être rémunérés par le gouvernement de la 
métropole. Ce chapitre pourrait ainsi être supprimé 
du budget territorial, ce qui aiderait à l'équilibrer. 

61. La campagne antituberculeuse lancée par l'Auto
rité administrante devrait améliorer beaucoup l'état 
sanitaire du Territoire. Dans le domaine de la santé 
publique, la délégation haïtienne a particulièrement 
apprécié le programme de formation de médecins et 
de dentistes micronésiens. Les progrès accomplis dans 
le domaine de l'enseignement sont également remar
quables. 
62. M. Salomon espère qu'à la prochaine session du 
Conseil, l'Autorité administrante sera en mesure d'an
noncer que Je traitement des instituteurs a été augmenté 
conformément au programme annoncé précédemment. 
Il faut encourager la création d'écoles en dehors des 
centres de district, comme c'est le cas pour l'île de 
Kusaïé. 
63. Enfin, M. Salomon est persuadé que les tradi
tions de J'Autorité administrante sont le meilleur garant 
du respect des traditions des Micronésiens dans leur 
acheminement vers J'autonomie du Territoire. 

La séance est levée à 12 h. 45. 
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